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NICE, LE   

SERVICE 

DE L'ACTION ÉCONOMIQUE 

SECTION... ÊTI. 

YD/PL LE PREFET DES ALPES MARITIMES 24/I1/7I COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 
Etablissement Classé 

Dossier 7,745, 

  

VU la loi du T9 Décembre I9I7 et le décret du Ier 
AVTIL I964 relatifs aux établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes, 

VU le demande fornulée par M. André CLARET«TOURNIE domicilié à NICE, 2 Avenue d'Artois, Directeur de la Sté à 

pu
 

$ 

responsabilité limitée * INTERDEPOT* dent le siège social est à Nice, 67, rue Smolett, en vue d'être autorisé À installer à   

  CONTES ;, Chemin n° 4 dit de la Roseyre, Zône industrielle de    
   

    

la Pointe de Contes, NSs T49 150. : Section G. du Plan Cedas L, des dépâts de produits”à usage industriel + 

    

Ge carbure de cal     

   

  

   
    

  

acueuse, en 
üre à 250 Kg — La 

équivalent de 

rhydrique 
? 2 à 

& unita    
    

    
   

NS I8 bis - B - 99 … Sère ciasse 
ides inflammables et d'alcoois comprennent 

  

(liquide particulièrement infiemmahie) . . + ? 
} 700 lit 

  

105.600 5 inflammebles de ïè 
20,500 li s inflammables de 2ème 
comptés eur volume, 
en volum ralent de     20}= IT8.934 litres de lier 

ese/ 00e 

   
 



  

  

      

  

VU les résultats de l'enquête à laqueile il a été 
procédé, 

VU les avis de MÂle Directeur départemental de 
l'Equipement et du Logement, l'Inspecteur départemental des 
services d'Incendie et de Secours, l'Inspecteur départemental 
des Etablissements Classés, 

VU l'avis de l'Inspecteur du Travail, 

VU l'avis du Commissaire-Enquéteur, 

VU l'avis du Conseil municipal de Contes, 

VU l'avis du Conseil départemental d'hygiène, 

VU l'ensemble des pièces du dossier, 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de le 
Préfecture, 

ce
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ARTICLE Tere— Me CLARET=TOURNIER, Directeur de la 
INTERDEPOT, est autorisé, aux i 

tes et en conformité des nhans et des descriptions produ: 
par lui, à installer à CONTES, La Pointe, ne industrie 
“La Roseyre”, un dépét 
inflarcables 4 
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nnexées (N°s 256, è 
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£ observées, 

es :; 
50; 106, TS bi 
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ARTICLE 2.- La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de 

construire cessera de porter effet, en cas d'inexécution 

des travaux dans un délai de deux ans à compter de La date du 

présent arrèté préfectoral, Où encore 51 l'exploitation de 
l'établissement venait à être interrompue pendant deux années consé- 

cutives, 

ARTICLE 3. Toute modification noteble dans l'état des lieux non 

prévue sur les plans déposés auprès de la Préfecture 

devra faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation, 
Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, 

le successeur devra enfaïire la déclaration au Pré'et dans le mois 

suivant la prise de possession, 

ARTICLE 4. L'exploitant devra se conformer par ailleurs aux dis- 

ee __ positions édictées aux Chapitres I et II du Livre IT 
du “ode du Îravail et textes subséquents relatifs à l'hygiène et 

à la sécurité des travailleurs, et notamment à celles précisées par 
le décret n° 62-1454 du 14 Novembre 1962 relatif à la protection 

des travailleurs contre les courants électriques, 

ARTICLE 5.— Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

-réservés, 

ARTICLE 6.— Avant la mise en activité de l'établissement, et au 
plus tard au terme du délai de deux ans imparti à 

L'article 2 ci-dessus, le permissionnaire devra justifier à 
$ L 

  

  

    de la Préfecture (Service des Etablissements Classés) qu'il 
Strictement conformé aux conditions qui précèdent, IL devra 
outre se soumettre à la visite .de Iltablissement par les agen 

désignés à cet effet, 

ARTICLE 7,- Conformément aux dispositions de l'article T6 d. 
décret du “er Avril 1964, un extrait du présent arrété 

énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée 
et faisant connaître qu'une copie en est déposée aux archives de 

la Mairie de CONTES et mise à la disposition de tout 
intéressé, sera affiché à la porte de ladite Mirie, 

Ur. extrait semblable sera inséré, par les soins de 
M, le Maïre de CONTES et aux frais ducpermissi 
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dans un Journal d'annonces légales du dép 

    

ARTICLE 8.- Une ampliation du présent ar 
administrative à 

10/ à %, le maire de 
chargé d'assurer la publication pres 
et de faire parvenir à la Préfecture un exemplaire du Journal conte- 
nant cette insertion, 
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28/ à M. le Directeur Départemental du Travail et de 
L'Emploi, Inspecteur des Etablissements Classés et à M. 
l'inspecteur Dépattemental des Services d'Incendie et de 
Secours, chargés,chacun en ce qui le concerne, d'en assurer 

l'application, , 

Fait à NICE’ le 10 Décembre 1971 
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par délég 
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